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Bureau municipal                                                                             Heures dôouverture 

555, rue Principale 
Sainte-Brigide-dôIberville,  
Québec J0J 1X0     
T. 450 293-7511  
 

Directrice générale et greffière -trésorière  

Christianne Pouliot    

direction@sainte-brigide.qc.ca   

    

Secrétaire -réceptionniste    

Lynda Ostafichuck      Bibliothèque  municipale  

info@sainte-brigide.qc.ca     450-293-4604 poste 1640 
         

Coordonnatrice des loisirs  et communications  Compo -Haut-Richelieu     

Mélanie Côté-Dumas     450-347-0299         

loisirs@sainte-brigide.qc.ca     

        Sûreté du Québec    

Bureau de poste  Sainte -Brigide -dôIberville  450-310-4141 ou *4141             

Madame Sylvie Brosseau 450-293-1016             
 

 

R®gie intermunicipale dôincendie 
Madame Irène King au 450-347-5376, poste 28 
 

______________________________________ 

 
 

COMMISSION DE RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE  
 
Dernière chance de vous inscrire, de demander une correction ou une radiation à la liste électorale : 
 

Mardi 21 octobre de 13h à 16h  
 

Au sous-sol du bureau municipal  
555, rue Principale  

 
Si vous nô°tes pas inscrit ¨ la liste électorale , vous  ne pourrez pas voter  le jour du scrutin . 

 
 

___________________________________________ 
 
 

 

         Changement dôheure 2025 
 

Signe que l'hiver n'est plus très loin, on doit reculer l'heure  dans 
la nuit du 1er au 2 novembre  prochain.   
 

En effet, le dimanche 2 novembre prochain à 2 h du matin, il faudra 
reculer nos horloges de 1 heure afin de dormir plus longtemps, mais 
perdre en clarté le soir. 

 

 

Fermé le lundi  
 

Mardi au vendredi  

8 h 30 à 12 h et 

13 h à 16 h 30 

 

 

 

Urbanisme  
 

Mercredi seulement  

8 h 30 à 12 h et 

13 h à 16 h 30 

*Il est préférable de prendre 
rendez -vous  

mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca
mailto:loisirs@sainte-brigide.qc.ca
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Mot du maire 

 

 

 
On sô®merveille continuellement des superbes couleurs que nous am¯ne lôautomne.  Octobre en est le plus bel 
exemple. Malgr® un temps des r®coltes tr¯s charg®, prendre le temps dôobserver la nature se transformer est 
magique.Un cheminement immuable qui nous m¯nera doucement vers lôhiver.  Mais profitons du moment 
présent.  
 
Beaucoup dôactivit®s se tiendront en th¯me avec ces changements, dont la F°te de lôHalloween.  Pour les petits 
et grands, consultez la page FB de la municipalité pour tous les détails. 
 
Comme nous sommes en campagne ®lectorale municipale, je môabstiendrai de faire de la politique, mais je veux 
quand m°me souligner 4 de nos conseillers (¯re) qui mettent une pause sur leur implication. Quôils aient si®g® 
4,8,12 ou 16 ans, ces personnes ont mis beaucoup dôefforts ¨ am®liorer notre municipalit®. Et cela en plus de 
leur travail au quotidien et leurs engagements familiaux. De sincères remerciements vont à Annie, Luc, Claude 
et Jean-Philippe pour leurs années de services. Jôesp¯re que vous resterez brigidien et quôon vous verra dans 
les événements municipaux. 
 
Mon coup de chapeau vient à la suite de la première rencontre du CÉ de notre école. Et je le décerne à madame 
Francesca Gingras pour ces 13 ann®es au Conseil dô£tablissement. Vraiment une femme dôaction et de 
résilience qui a su animer le conseil dans les activités des élèves.  
 
Par la même occasion, bon succès à la nouvelle présidente, madame Valérie Beauregard. 
 
Malgr® la gr¯ve des Postes, je souhaite aux diff®rents candidats, le succ¯s quôils m®ritent. 
 

Au plaisir! 
 
  Mario van Rossum 

ê votre service! 

Courriel : mario.van62@gmail.com 

 

 
ÉCOLE NOTRE-DAME DU SOURIRE ï CANETTES  

 
Bonjour à tous,  
 
Si vous avez des sacs de canettes et/ou de bouteilles et que vous d®sirez en faire le don ¨ lô®cole, vous pouvez 
venir les déposer dans la boîte en bois qui se trouve à droite du stationnement, juste à côté du conteneur. 
 
La collecte de canettes et votre générosité ont un impact direct en lien avec le  financement des activités  
pour tous les élèves de lô®cole !  
  
Un ®norme merci de la part de tous les enfants et le personnel de lô®cole Notre-Dame-du-Sourire !  
 

mailto:mario.van62@gmail.com
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AVIS DE TRAVAUX EN COURS ï RÉFECTION DU RANG DE LA RIVIÈRE EST  
 

La Municipalité de Sainte-Brigide-dôIberville vous informe que les travaux de réfection du rang de la 
Rivière Est entamé depuis la semaine du 8 septembre 2025 se poursuivront jusquôau 7 novembre 2025*ï à 
partir du num®ro civique #1018 jusquô¨ la route 233 ï.  
 
Des détours sont à prévoir par le chemin de la traverse, le rang Rivière Ouest et la 233. 
 
*Les dates sont sujettes à changement, en raison de contraintes météorologiques défavorables ou de 
contraintes opérationnelles. 
 
Pour en connaître davantage sur la nature du projet, consultez le site internet de la Municipalité.  

 

 
Abris dôautos temporaires  

Sur le territoire de la Municipalité de Sainte-Brigide-dôIberville, lôinstallation des abris dôautos temporaires est 
autoris®e entre le 15 octobre dôune ann®e et le 15 avril de lôann®e suivante. 

 

 
Compteur dôeau  

 
Lôinspecteur municipal fera une tourn®e de lecture de compteur dôeau sur le territoire de la Municipalit® dans 
les prochaines semaines .  
 
Votre pr®sence nôest pas requise lors de cette intervention, lôinspecteur ira sur votre propri®t® pour y prendre 
en note la lecture du compteur. Advenant une lecture non lisible ou un compteur dôeau d®fectueux, un avis 
écrit vous sera laissé contenant des directives.  
 
Merci de votre collaboration.   
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__________________________________________________________________________________ 
 

AVIS PUBLIC  
Date du scrutin  : Dimanche 2 novembre 2025  

__________________________________________________________________________________ 
 
Par cet avis public, Christianne Pouliot, pr®sidente dô®lection, annonce les ®l®ments suivants aux 
électrices et aux électeurs inscrits sur la liste électorale municipale. 
 

1. Un scrutin sera tenu; 
 

2. Les personnes candidates pour les postes ci-après mentionnés sont : 
 

Poste de maire : 
 

¶ Patrick Bonvouloir 

¶ Mario van Rossum 
 
Poste de conseiller numéro 1 : 
 

¶ Philippe Aeschlimann 
 Équipe : ê lô®coute des citoyens 

¶ Michel Lemaire  
 
Poste de conseiller numéro 5 : 
 

¶ Mario Daigneault 

¶ Martin Guillemette 
 Équipe : ê lô®coute des citoyens 
 

3. Vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera 
assigné, aux dates, aux heures et au lieu ci-dessous. 

 
Jour du scrutin  : Dimanche 2 novembre 2025 de 10  h à 20 h 
 
Pour les sections de vote 1 à 4 : Gymnase de lô®cole Notre-Dame-du-Sourire 
     509, 9e Rang, Sainte-Brigide-dôIberville 
 
Jour du vote par anticipation  : Dimanche 26 octobre 2025 de 12  h à 20 h 
 
Pour les sections de vote 1 à 4 : Gymnase de lô®cole Notre-Dame-du-Sourire 
     509, 9e Rang, Sainte-Brigide-dôIberville 
 

4. Le recensement des votes aura lieu le dimanche 2 novembre 2025, au Centre municipal, 510, 9e 
Rang, Sainte-Brigide-dôIberville ¨ compter de 20 h (dès que le dépouillement des votes sera 
terminé); 

 

5. Vous pouvez joindre la pr®sidente dô®lection du mardi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 
16 h 30 ¨ lôadresse et au num®ro de t®l®phone ci-dessous 

 
555, rue Principale, Sainte-Brigide-dôIberville, Qc J0J 1X0 

450 293-7511, poste 2 
 

Donné à Sainte-Brigide-dôIberville ce 7e jour du mois dôoctobre 2025. 
Christianne Pouliot, pr®sidente dô®lection 



7 

 

__________________________________________________________________________________ 
 

AVIS PUBLIC  
Aux contribuables de la Municipalité de Sainte -BrigidedôIberville 
Dépôt du rôle d'évaluation foncière 2025 -2026-2027 2e exercice  

__________________________________________________________________________________ 
 
Est par les présentes donné : 
 
Que le r¹le dô®valuation fonci¯re de la Municipalit® de Sainte-Brigide-dôIberville pour le 2e exercice financier 
du r¹le triennal, soit lôann®e 2026, est d®pos® au bureau de la Municipalit®. 
 
Ledit r¹le dô®valuation peut °tre consult® durant les heures normales de bureau. 
 
Quôune demande de r®vision peut °tre log®e ¨ lô®gard du 2e exercice financier auquel sôapplique le r¹le, au 
seul motif que lô®valuateur nôa pas effectu® une modification quôil aurait d¾ apporter en vertu de lôarticle 174 
ou 174.2 de la Loi sur la fiscalité municipale. 
 
Que toute personne qui a un intérêt à le faire peut déposer une demande de révision relativement à une 
unit® dô®valuation. 
 
Quôune personne tenue de payer une taxe ou une compensation ¨ la municipalit® ou au centre de services 
scolaire des Hautes-Rivi¯res qui utilise le r¹le est r®put®e avoir lôint®r°t requis pour d®poser une demande 
de révision. 
 
Quôune demande de r®vision, pour °tre recevable, doit °tre d®pos®e avant la fin de lôexercice financier qui 
suit celui au cours duquel est survenu lô®v®nement justifiant la modification. 
 
Quôune demande de r®vision doit, sous peine de rejet : 
 

¶ ątre faite sur le formulaire prescrit au premier alin®a de lôarticle 263, paragraphe 2o, de la Loi sur la 
fiscalité municipale et intitulée « Demande de r®vision du r¹le dô®valuation fonci¯re ». Le formulaire 
est disponible au bureau municipal et à la MRC du Haut-Richelieu; 

 

¶ Être accompagnée de la somme d'argent déterminée par le règlement de la MRC du Haut-Richelieu, 
et ce, conform®ment ¨ lôarticle 263.2 de la Loi sur la fiscalité municipale. 

 

¶ Être déposée à la MRC du Haut-Richelieu ou de toute manière autrement prescrite par ledit 
règlement. 

 
Dans le cas où la demande est effectuée par la remise du formulaire dûment rempli, elle est réputée avoir 
été déposée le jour de sa réception. Dans le cas où elle est envoyée par courrier recommandé, la demande 
est réputée avoir été déposée le jour de son envoi. 
 

MRC du Haut -Richelieu  
380, 4e Avenue  

Saint -Jean-sur -Richelieu (Québec) J2X 1W9  
 

Donné à Sainte-Brigide-dôIberville ce 7e jour du mois dôoctobre 2025. 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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Soyez pile ¨ lôheure, v®rifiez vos avertisseurs de fum®e 

 

 
La R®gie intermunicipale dôincendie vous invite, en collaboration avec le Minist¯re de la S®curit® 
publique, ¨ profiter du changement dôheure (premier dimanche de novembre) pour v®rifier votre 
avertisseur de fumée et, au besoin, remplacer la pile. Rappelez-vous quôun avertisseur de fum®e qui 
fonctionne en tout temps peut sauver des vies. 
 
Pour v®rifier votre avertisseur de fum®e, il vous suffit dôappuyer quelques secondes sur le bouton dôessai 
pour que le signal se fasse entendre. Un avertisseur en bon état émet un signal immédiatement après le 
d®clenchement du bouton dôessai. 
 
Testez aussi sa capacité à détecter la fumée en éteignant, par exemple, une chandelle près de 
lôavertisseur. Si votre appareil est reli® ¨ une centrale, communiquez avec la compagnie avant dôeffectuer 
le test, puis vérifiez si elle a bien reçu le signal. 
 
Points importants à retenir  
 

Á Si votre avertisseur ®met des signaux sonores intermittents, côest que la pile est trop faible et quôelle 
doit °tre chang®e. Nôinstallez jamais de pile rechargeable. 

Á Installez un avertisseur de fumée par étage, y compris au sous-sol et, idéalement, dans chaque 
chambre à coucher. 

Á Installez les avertisseurs de fumée dans les corridors, près des chambres à coucher, en vous 
assurant quôaucun obstacle ne bloque la circulation de la fum®e. Fixez-les au plafond ou sur les 
murs, à une distance de 10 à 30 centimètres (4 à 12 pouces) du mur ou du plafond. 

Á Remplacez votre avertisseur de fum®e tous les 10 ans ou avant, sôil est endommag® ou d®fectueux. 
Fiez-vous ¨ la date indiqu®e sur le bo´tier. Ne d®passez jamais la dur®e sugg®r®e. En lôabsence 
dôindication, ne prenez aucun risque, remplacez-le. 

Á Si votre avertisseur de fum®e est endommag® ou quôil nô®met pas de signal apr¯s le remplacement 
de la pile, changez-le. 

Á Si vous êtes locataire, votre propriétaire doit vous fournir un avertisseur de fumée; toutefois, vous 
°tes responsable de lôentretenir, de v®rifier r®guli¯rement son bon fonctionnement et de changer 
la pile, au besoin. 

 
Comment choisir un avertisseur de fumée  
 

Á Lôavertisseur de fum®e ¨ ionisation est le plus courant. Il sôinstalle pr¯s des chambres ¨ coucher. 

Á Lôavertisseur de fum®e ¨ cellule photo®lectrique sôinstalle pr¯s de la cuisine, de la salle de bain et 
des appareils de chauffage, car il d®clenche moins dôalarmes inutiles caus®es par les vapeurs 
dôhumidit® ou de cuisson. 

Á Lôavertisseur muni dôune pile longue dur®e au lithium constitue un choix avantageux. La pile, situ®e 
dans un compartiment scellé, a une durée de vie de 10 ans. 

 
À NOTER 
 

Á Lôavertisseur de fum®e ne d®tecte pas le monoxyde de carbone et lôavertisseur de monoxyde de 
carbone ne détecte pas la fumée. Pour plus de sécurité, si vous possédez une ou plusieurs sources 
de monoxyde de carbone (CO), procurez-vous les deux types dôavertisseurs ou un avertisseur qui 
détecte à la fois la fumée et le monoxyde de carbone. 
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Pour obtenir plus de renseignements sur lôavertisseur de fum®e et la pr®vention des incendies, visitez le 
www.quebec.ca. Sous la rubrique « S®curit® et situations dôurgence è, cliquez sur lôonglet ç Sécurité 
incendie ». 
 
Vous pouvez ®galement visiter la R®gie intermunicipale dôincendie sur Facebook au 
www.facebook.com/incendiemsgsbi. Ce forum vous permettra de suivre les activités de la Régie et de 
poser toutes vos questions par rapport au monde de l'incendie. En cas d'événements météo ou de toute 
autre situation particulière concernant la sécurité civile, la Régie utilisera, entre autres, ce moyen de 
communication pour diffuser des messages à la population. 

 

______________________________________ 

 

FąTE DE LôHALLOWEEN 
 

 
Le vendredi 31 octobre 2025 , ¨ lôoccasion de la f°te de lôHalloween, des pompiers de la R®gie 
intermunicipale dôincendie seront pr®sents au village à partir de 17h  afin dôassurer la s®curit® 
des enfants. 
 
Nous comptons sur la vigilance et la prudence de tous en cette soirée où monstres, sorcières, 
fées, héros de bandes dessinées et autres personnages envahiront les rues de la Municipalité 
en quête de friandises ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

http://www.quebec.ca/
http://www.facebook.com/incendiemsgsbi
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_______________________________________ 
 

BIBLIOTHÈQUE  
 

Tel  450.293.4604  *1640  

 
HORAIRE : Automne  

 

Mardi       10 :00  à 11 :30 
Mercredi   18 :30  à  19 :30  
Samedi    10 :00  à 11 :30  

 
 

 

  
                

 
 

 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
Projet  : « Une naissanceé Un livreé » 

 

Gratuit et sans engagementé 
 

Pour souligner lôarriv®e ¨ Ste-Brigide de nos nouveau -nées/nés 2025 , le comité 
bibliothèque invite les heureux parents à inscrire  leur poupon afin de recevoir un beau 
livre en cadeau .                 

                            Infos et inscription : France  514.755.6521 
 




